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LES ANCIENNES RELATIONS DE LA SUISSE ET DE L'ITALIE

Le memoire suivant date du 6 novembre 1800. II fut
ecrit sous la direction du Vaudois Louis Begoz, ministre
des relations exterieures de la Republique helvetique. Un
certain nombre d'autres travaux du meme genre aatent
de cette epoque: ils devaient servir ä etablir la situation
internationale de la Suisse telle qu'elle resultait des

anciens traites et alliances, en vue de la revision de la

constitution helvetique et de la conclusion prochaine
de la paix entre la France et l'Europe, ä la suite de la

guerre de la Seconde coalition. Ces divers memoires
devaient surtout etre utilises par Maurice Glayre, qui
etait envoye ä ce moment-lä en mission extraordinaire a.

Paris, aupres du Premier consul Bonaparte, par la
Commission executive dont il faisait partie. C'est dans les

papiers de cet homme d'Etat que M. Savary, instituteur
a Arnex, a trouve ce travail, qu'il a bien voulu commu-
niquer ä la Revue historique vaudoise. Nous le remercions
de sa bienveillance et nous esperons que son exemple
trouvera beaucoup d'imitateurs.

Apres avoir presente les grands rapports existants entre la France,
l'Empereur, la Maison d'Autriche dans sa qualite de possessionnee
en Allemagne, et une partie ou la totalite de l'Helvetie, je dois
encore considerer celle-ci dans ses relations principales avec les
dues de Milan, de la Maison deVisconti, de celle de Sforza, de celle
de France et de celle d'Autriche ; avec la Maison de Savoie, avec
la Republique de Venise ; avec le St-Siege ; avec le royaume de

Naples, et m£me avec l'ordre de Malte. Je n'ai trouve dans mes
recherches aueune liaison directe avec d'autres Etats italiens, comme
avec Gönes, avec le Grand Duche de Toscane ; j'ai entrevu seule-

ment quelques legers rapports avec la petite Republique de Lucques,
dont je n'ai pu me procurer le principe ecrit: mais ce sont de ces

faibles details et d'une mince consequence, ainsi que le seraient



— 80 -
ceux sur quelques liaisons d'habitude ou de commerce (non stipu-
lees par des actes publics) avec les Toscans et les Genois que
cependant je rechercherai dans la suite, pour peu qu'il y soit attache

de l'importance.

DUCHE DE MILAN

Nous comptons cinq guerres du Milanais entre les Suisses et la
maison de Sforza, depuis l'annee 1410 jusqu'au mois de mai 1479.
Elles eurent pour principe un Land-Rect ou traite d'union que les
cantons d'Uri et d'Unterwald avaient fait, en 1404, avec les habitants

de la vallee de Livinen, ä l'effet de se montrer ouvertement
leurs protecteurs... Jean-Marie Visconti en temoigna son ressenti-
ment aux Liviniens en les vexant de toute maniere, et aux deux
cantons, en faisant subir ä leurs marchands toute sorte de precedes
iniques. Les deux Etats mirent des troupes sur pied, s'emparerent
de Domo d'Ossola, et secondes des cantons de Schwytz, de Zug et
de Glaris, y placerent un Bailli. Mais celui-ci fut mis aux fers

tandis que 200 soldats suisses y furent massacres par la perfidie
des habitans. Les 5 cantons ayant rassemble des troupes, vinrent
punir les traitres, mettre le Bailli en liberte, et repasserent les
monts n'ayant pu donner que de faibles garnisons aux villes con-
quises.

Les deux dixains valaisans de Conches et de Brigue s'etant joints-

par un traite de combourgeoisie avec les cantons d'Uri et
d'Unterwald, ils aiderent ceux-ci ä reconquerir la vallee et la ville de
Domo-d'Ossola dont ils furent co-regens. Les confederes se r^pan-
dirent ensuite dans les contrees de Lugano, Locarno et Val Maggia
oü ils leverent des contributions immenses; mais cette seconde
expedition n'aboutit qu'ä les faire repasser encore les Alpes.

Cependant l'Empereur Sigismond animait les cantons m^ridio-
naux contre le due de Milan : il leur promit l'investiture des con-
quetes qu'ils pourraient faire contre lui, et il leur accorda celle de
la vallee et ville de Domo-d'Ossola.

En 1419, les cantons de Lucerne, Schwytz, Uri et Unterwald
s'emparerent de Bellinzona, que les comtes de Mosax1 avaient voulu
ceder au due, et l'Empereur leur en accorda l'investiture. Le due
de Milan parvint toutefois, en 1422, ä arracher aux confederes
Bellinzona, Domo-d'Ossola et la Livinen 2. Ceux-ci vinrent en force pour
se ressaisir de leurs conquütes ; mais ils ne purent aboutir qu'ä faire

1 Le comte de Sax-Masox,
2 La vallee de la Levantine. — Ce fut la consequence du combat

d'Arbedo.
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degäts dans le comte de Bellinzone, ainsi que dans la vallee de
Domo-d'Ossola, et ä reconquerir, avant de repasser les monts, la
vallee de Livinen qu'ils cederent au canton d'Uri.

La ville de Domo-d'Ossola fut reprise par escalade le 21 sep-
tembre 1425. Les confederes se porterent de lä sur Bellinzone. Une
treve de neuf mois fut alors conclue dans laquelle le due s'engagea
ä payer aux Suisses 30,000 florins du Rhin, et ä laisser aux trois
cantons d'Uri, Schwytz et Unterwald la possession de la ville et
vallee de Domo-d'Ossola, et celle de la vallee de Livinen jusqu'ä
la paix generale. Enfin Marie Philippe Visconti conclut, le 12 juillet
1426, une paix perpetuelle avec le Corps helvetique. Uri rend la
vallee Livinienne au due moyennant 8000 florins du Rhin, et de
concert avec Schwytz et Unterwald, celle de Domo-d'Ossola ainsi

que la ville, moyennant 24,000 florins du Rhin. Le passage libre
depuis les limites d'Uri et du Valais jusqu'ä la ville de Milan, est

accorde aux confederes pour dix annees. Le due s'engage ä faire
donner des escortes aux vovageurs et commergants suisses qui vien-
draient dans ses Etats, oü ils seraient libres de tout droit de transit
et de peage, hormis de celui qui est nomme dans le traite Sosta

Btrizona, et du peage de Locarno. Les parties contractantes, en se

promettant une amitie etroite, garantissent de tenir en bon etat les
routes respectives qui conduiront de Milan aux Etats confederes,
et de mettre ä l'abri de toute recherche et proces vexatoires ceux
qui auraient embrasse la cause du due et des Etats helvetiques.

En 1447, Uri s'empara de nouveau, et sans pretexte, de la vallee
de Livinen, qui se soumit volontairement ä cet Etat sous la reserve
des mSmes indemnites qu'il avait accordees ä la vallee d'Urseren.
Uri fut soutenu dans cette invasion par Schwytz, Unterwald, Zug
et Glaris. Le Senat de Milan, regent du duche en 1449, donna les
mains ä une transaction d'apres laquelle le canton d'Uri obtint la
vallee Livinienne qu'il a toujours conservee depuis.

Frangois Sforza et sa femme Blanche Visconti ayant ete reconnus,
en 1450, les souverains legitimes du duche, et Blanche etant de-

venue Regente pour son fils Galcos Marie, eile erat affermir sa

famille dans la prineipaute de Milan en faisant avec le Corps
helvetique, en 1467, au nom de son fils, un traite d'alliance perpetuelle,

celebre depuis cette epoque sous le nom de Capitulat de Milan,
et trace sur le modele de celui de 1426. On s'y promet ä jamais une
amitie inebranlable, qui ne pourra etre violee ni directement ni
indirectement, et qui s'opposera ä tout ennemi qui voudrait passer
sur le territoire d'une des parties contractantes pour aller attaquer
l'autre. L'on donnera des secours mutuels, ä la verite non stipules
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d'une maniere precise, ä celle des parties qui les requerra contre
tout acte hostile etranger. Ce traite regie quels arbitres devront etre
choisis, en cas de discussion et proces entre les souverains contrac-
tants ou entre les sujets des deux souverainetes. Les Suisses nepaye-
ront d'autres peages dans les Etats du due, que celui exige sur les
fosses, adfossata, de la ville de Milan. Enfin la possession de toute
la province Leventine (Livinienne) est cedee ä Messieurs d'Uri sous
la simple investiture du Chapitre de la grande Eglise de Milan.
J'ai trouve au reste dans Lunig un traite passe en 1441 entre
Philippe Marie Visconti et le canton d'Uri, oil ce due lui cedait la
partie de la vallee Leventine jusqu'ä la riviere Biaschina, et lui
accordait liberalement, ä cause de la bienveillance de ce canton,
consederatä Benevolentiä, une somme de 3000 ducats. Je ne dois
pas passer sous silence que Francois Sforza, epoux de Blanche,
avait fait avec les Valaisans en 1454 un traite d'amitie et d'alliance
dans lequel les deux parties se promettaient de ne jamais se
molester reciproquement, de se confederer möme contre leurs ennemis,
de donner sürete et protection aux marchands et passagers qui
iraient sur les territoires respectifs. Ce traite devait durer 25

annees.
En 1478, Prosper Colonna, nonce de Sixte IV, put engager,

sous de bien legers pretextes, les cantons d'Uri, Schwytz et Unterwald

ä declarer la guerre ä la veuve de Galeas Sforza. Les confederals

de ces trois Etats leur accorderent des contingents de troupes;
ils se disposaient k presser vigoureusement les troupes milanaises
contre qui elles avaient eu un premier succes1, lorsque Louis XI
menagea entre les belligerants un traite de pacification qui eut lieu
au mois de mai 1479. Ce traite ne fit que confirmer ceux de 1426

et 1467. Mais la duchesse de Milan s'y obligea de plus ä payer
2400 ducats aux Suisses pour les frais de la guerre.

Louis XII etant devenu due de Milan du chef de Valentine
Visconti son ai'eule, il fit, soit en qualite de roi de France, soit en

celle de due de Milan, un traite avec les Suisses ä la date du 16

mars 1499 oil il declare qu'il ne met point au nombre de ses allies
Louis Marie Sforza, dit le Maure, et ses heritiers. Apres s'etre rendu
maltre de celui-ci au mois d'avril 1500, le monarque, fierement
menace par les Suisses d'une guerre sanglante, ceda, en 1503, en

toute souverainete, la ville et le comte de Bellinzone aux cantons
de Schwytz, Uri et Unterwald, et renouvela avec le Corps helve-

tique le Capitulat de Milan, le 16 Juin de la meme annee.

1 La victoire de Giornico, remportee le 28 deeembre 1478.
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L'Empereur Maximilien Ier etant entre en guerre avec Louis XII,
les cantons se virent dans une circonstance tres embarrassante. Le
fameux cardinal de Sion 1 parvint k en aliener plusieurs du parti de
la France, et le pape Jules II, dont il etait le legat, voulait placer
au duche de Milan Maximilien Sforza, fils de Louis le Maure. Ce

pontife, pour flatter les Suisses, leur accorda le titre imposant de
difenseurs du St-Siege, et parvint ä faire avec eux une alliance offensive

et defensive dont nous parlerons k Particle du pape.
Les Suisses alienes de Louis XII firent le 22 Avril 1512 un traite

avec l'Empereur qui contenait les 4 clauses suivantes :

i° Si les troupes suisses parvenaient ä conquerir le Milanais pour
Maximilien Sforza, celui-ci payerait aux cantons et Etats coalises

30,000 ducats pour les frais de l'expedition, et 5000 ducats annuels
de subside aux 1 o cantons.

20 Le due Maximilien devait ratifier le Capitulat de Milan sur
le pied que cette derniere convention avait etc renouvelee avec
Louis XII en 1503.

3° Les troupes suisses qui seraient accordees au due Maximilien
apres son retablissement dans ses Etats seraient payees sur lemfime
pied qu'elles l'auraient ete par le roi de France en 1499.

4° Le due Maximilien cederait aux 12 cantons, pour toujours et
en toute souverainete, les villes et districts de Lugano, Locarno,
Mendrisio et Val Maggia, avec leurs dipendances.

L'armee nommee de la irc ligue dans laquelle les Suisses entre-
rent en vertu du traite ci-dessus, ayant pris Cremone en 1512, le
baron de Hohensax qui etait k la tete de ces Suisses, s'opposa k ce

qu'il füt pris possession de cette ville au nora de la Republiquc de

Venise, le traite de Treves qui venait d'etre conclu voulant que
toutes les places qui seraient reconquises dans le Milanais fussent
remises k Maximilien Sforza. Ce chef helvetien s'y rendit maitre
d'un grand nombre de places, et s'empara aussi de tous les districts
cedes aux 12 cantons par le dernier traite. Ces Etats regurent ensuite

200,000 ducats qui devaient 6tre partages entre eux d'apres un traite
d'alliance conclu le 3 octobre de la meme annee entre le Corps
helvetique et Maximilien Sforza. Suivant ce traite conclu k Baden,
le due devait payer aux 12 cantons un subside annuel de 40,000
ducats. La souverainete de la ville et comte de Bellinzone etait
cedee ä perpetuite au canton d'Uri. Le due cedait cette meme
souverainete aux 12 cantons, sur les districts de Lugano, Locarno,
Val Maggia et sur la ville et vallee de Domo-d'Ossola, mis tres

1 Matthieu Schinner.
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naturellement k la place de Mendrisio. La liberte de trafiquer
dans le Milanais etait accordee k tous les Suisses avec exemption

de toute espece de droits, peages et impöts. Le due s'engageait
ä ne se servir des troupes suisses pour la defense de ses Etats, et
de n'en lever en Suisse qu'avec l'agrement des cantons, au pied,
fixe par le traite de Treves, de huit florins du Rhin par mois pour
chaque soldat, et les officiers en proportion. Ce present traite devait
durer pendant toute la vie du due de Milan, et cinq ans apres sa

rnort.
Les Suisses commandes par Hohensax eurent l'honneur, malgre

les intrigues des plus grandes puissances, d'installer Maximilien
Sforza dans ses Etats. II les pria de le recommander ä la bienveil-
lance des cantons.

Mais Leon X ayant fait reconnaitre aux Suisses qu'il ne fallait
pas continuer k se montrer ennemis de Louis XII, ceux-ci se recon-
cilierent avec le monarque, et dans le traite qu'ils conclurent
ensemble en 1514, le roi s'engage k n'entreprendre aucune guerre
contre Maximilien Sforza, et les Suisses s'engagent ä obliger ce
due k restituer au roi la seigneurie d'Asti, 1'Alexandria et le Tor-
tonais, Valence et son district, domaines qui formaient l'apanage
de son a'ieule Valentine Visconti, lis promettent mfme d'aider ce

prince ä recouvrer la ville et seigneurie de Genes.
Frangois Ier, apres la mort de Louis XII, ayant voulu engager

les cantons ä l'aider ä reconquerir le Milanais, en fut noblement
refuse : ils confirmerent, au contraire, en 1515, dans un traite avec
PEmpereur et Ferdinand le Catholique, leurs engagements de main-
tenir Maximilien Sforza dans ses Etats.

Ce fut au mois de septembre de la m£me annee 1515, que se

livra la celdbre bataille de Marignan, ä la suite de laquelle le faible
et l'irresolu Maximilien Sforza fit un traite le 4 octobre avec
le roi de France, ofi il etait stipule que le due passerait le reste
de ses jours en France et que le roi payerait au Corps helvetique
les subsides et solde de ses troupes qui lui etaient düs par le
due Maximilien. Enfin le 27 novembre 1516, les cantons, divises
entre eux sur l'appui qu'ils devaient donner k PEmpereur et au
roi de France, se reunirent pour signer avec ce dernier un
nouveau traite de paix perpetuelle dejä agree au mois de novembre
de l'annee precedente, par les cantons de Berne, Bale, Fribourg,
Soleure, Schaffhouse, ainsi que par le Valais et la ville de Bienne,
Par ce traite de 1516,

i° Tous les privileges seront continues aux Suisses dans tous
les Etats que le roi possede et qu'il pourra acquerir ä l'avenir.
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2° L'union la plus sincere regnera entre les parties contractantes,

ainsi que l'oubli de toute animosite precedente.
3° Les privileges et franchises des marchands suisses leur seront

confirmes.

4° Le roi pardonnera ä tous ceux qui ont suivi le parti de Maxi-
milien Sforza.

5° Sa Majeste confirme les privileges et immunites accordes par
les dues de Milan aux habitans de Lugano, Locarno, Val Maggia
et Mendrisio, ainsi qu'ä ceux de la Valteline et comte de Chiavenne;
il faut observer ici qu'au printempsde 1516 Maximilien Sforza avait
de nouveau dchange contre Mendrisio, la ville et vallee de Domo-
d'Ossola cedees par les Suisses.

Les cantons etaient maitres de rendre les quatre bailliages italiens
en recevant en echange une somme de 150,000 ecus d'or; mais ils

preferment en conserver la possession souveraine.
6° Les cantons de Schwytz, d'Uri et d'Unterwald conserveront

l'entidre souverainete de la ville et comte de Bellinzone, selon le.

traite de 1503.
70 Ce traite doit £tre perpetuel entre la couronne de France et

le Corps helvetique.
Frangois Ier renouvela avec les Suisses, en 1521, un traite en

prenant toujours le titre de due de Milan : il convient avec eux des

secours qu'ils doivent lui fournir dans toute guerre ä raison de ce
duche contre tout prince quelconque.

Mais la fortune de l'Empereur Charles V ayant prevalu, et ce

prince s'etant empare du duche de Milan comme d'un fief imperial,

ä la mort du dernier mäle de la Maison de Sforza, il le confera
en cette qualite ä son fils Philippe, roi d'Espagne, par un acte de
donation date de Bruxelles le 15 octobre 1540. II avait dejä declam
dans son traite de 1521 avec Leon X, que e'etait ob cufiditatom
Francorum toti italiae dominandi qu'il voulait conserver ce duche,
qui lui appartenait ä toutes sortes de titres. Ce fut done, comme
suzerain du duche de Milan, qu'en 1552 il fit avec le Corps
helvetique un nouveau capitulat qui renferme les clauses suivantes :

1. Les Suisses pourront, dans toute l'etendue du duchdde Milan,
acheter toute sorte de marchandises, de betail, de meubles, de den-
rees et de comestibles, sans payer aucune redevance; mais ä la
charge qu'ils n'acheteront point du froment, du seigle, ou autres
grains pour les vendre dans le pays ; et seulement pour les
transporter en Suisse par le chemin le plus court.

2. En temps de cherte et de penurie de grains, cette liberie inde-
finie cessera; mais la bienveillance imperiale accordera neanmoins
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par annee deux cent mille mesures, moggio, de grains aux Suisses,
savoir cent mille mesures de froment, cinquante mille mesures de
seigle, et cinquante mille mesures de miglio ou melange de l'un et
l'autre grain.

3. Les Suisses pourront faire passer par le duche de Milan la

quantite de sei qui leur est necessaire, et qu'ils auront achete en

Allemagne, ou ailleurs. Que si les circonstances empechaient les
Suisses d'en acheter dans l'etranger, le Gouvernement en vendrait
ä un prix modere aux Suisses, en tant neanmoins que le Milanais
en eüt d'ailleurs assez pour son usage. Ces sels divers ne seront
point greves de peage et d'impöts.

4. Tous les Suisses pourront passer dans le duche de Milan, y
porter les matieres ouvrees de leur pays, sans payer d'autre droit
que celui qui est etabli ä la porte neuve de Milan. Les bceufs, che-

vaux et bestiaux nes sur le territoire Helvetique seront m£me

exempts de ce droit.
5. On prevoit, ä ces derniers egards, les precautions ä prendre

en cas de peste.
6. On jouira mutuellement dans les Etats respectifs des immu-

nites, exemptions et privileges accordes aux sujets des deux
puissances.

7. En cas de proces entre les sujets, on se pourvoira devant le
tribunal naturel du defendeur, et on prendra les tiers arbitres ä

Mendrisio, au pays des trois ligues, dans le Valais, ou chez toutes
autres communautes voisines du lieu oil le litige aura commence.
Les juges en matiere criminelle, ou sur des objets de succession,
sont egalement designes dans le traite.

8. On se promet enfin une amitie mutuelle, et une bonne intelligence

egalement sinceres et affectueuses. Le traite doit durer
pendant la vie de l'Empereur et quatre annees apres. IIa ete renouvele
en 1557 parle roi Philippe, heritier de Charles V. Mais il a ete

explique ensuite et ses clauses ont ete etendues a certains dgards
dans le traite passe entre Philippe IV en sa qualite de due de

Milan, au mois de mars 1634. Les cantons deLucerne,Uri,Schwytz,
Unterwald, Zug, Fribourg, Appenzell et l'abbe de St-Gall y convien-
nent avec ce monarque de troupqs ä lui fournir au cas qu'il füt
attaque dans son duche de Milan, et de lui permettre au meme
cas le passage de ses troupes espagnoles par leur territoire. De son
cöte le roi d'Espagne leur renouvelle les concessions de tous les
anciens dues de Milan, sur le fait du commerce, et leur promet une
assistance convenable, s'ils etaient attaques chez eux. Ce traite
devait durer jusques cinq ans apres la mort de S. M. Catholique.
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Enfin lors de la guerre pour la succession d'Espagne, en 1702, les

cantons catholiques renouvelerent ce capitulat, malgre les sollici-
tations de la Maison d'Autriche qui, d'apres les traites faits avec
Philippe V roi d'Espagne, est ensuite rentree en possession pai-
sible du duche de Milan. Je ne connais d'autre renouvellement de

capitulat avec cette Maison, que celui qui eut lieu pour les trois
ligues Grises. Ce capitulat particulier fut remis en vigueur par les
soins actifs des Salis, specialement des Salis Marschlins vers l'annee
1763; et ce renouvellement fut une des principales causes pour
lesquelles les Venitiens renoncerent decidement vers le meme
temps k toute alliance avec les Grisons.

Apres avoir detaille d'une maniere assez etendue les relations de

l'Helvetie avec le duche de Milan, j'en conclus que nos negotiations

prochaines, en ce qui concerne notre voisinage de la Repu-
blique Cisalpine1, doivent aboutir a obtenir la continuation de nos

privileges et immunites dans le Milanais, le renouvellement de nos
droits d'exemption pour tous les peages, un seul excepte, ä la porte
de Milan, la liberte de vendre nos toiles, nos fromages et nos bes-

tiaux sans tire taxes d'impots, l'extradition du sei et des denrees et
comestibles en tout temps, et du moins une certaine quantite de

grains dans les temps de cherte et de disette, enfin la facilite des

communications par des routes bonnes et bien entretenues. Un
autre objet de negotiation en faveur de nos possessions italiennes,
serait de pouvoir acquerir, pour indemnite des pertes immenses

essuvees dans notre territoire italien, ou par voie d'echange, la
vallee et la ville de Domo d'Ossola. Si l'on considere la topographs

de cette petite contree, l'on verra qu'elle s'enfonce en for-
mant un angle tres aigu, entre le pays du Valais et l'ancien bail-
liage de Locarno, ce qui occasionne souvent des litiges et apporte
de graves entraves ä la liberte du passage des marchandises. A la

simple inspection des lieux, il semble qu'il serait sage d'en revenir
ä peu pres k l'ancien arrangement qui mettait le pays de Domo
d'Ossola dans le territoire helvetique. J'ai cru en consequence qu'on
pourrait obtenir une ligne frontiere qui partirait de Brissago dans

l'ancien bailliage de' Locarno, envelopperait les villages de Calasia,
Ceporomello, Peretto, et viendrait aboutir au dessous de Matt2 au

1 On sait que la Republique cisalpine avait ete formee ensuite de la
premiere campagne de Bonaparte en Italie, avec les territoires de

l'ancien duche de Milan et la Valteline enlevee aux Grisons. Elle fut
reconnue par l'Autriche au traite de Campo Formio, conclu le 17 octobre
1797 — 2 Zermatt.
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pays du Valais. Quand meme il serait absolument necessaire pour
obtenir ce bornage de l'Helvetie, de ceder l'anc.ien bailliage de
Mendrisio en echange, je crois que nous y gagnerions encore. Mais
cet echange ne devrait etre propose qu'ä la derniere extremite, ä

cause des avantages de la proximite de cet ancien bailliage avec la
ville de Como, et le lac qui porte son nom.

SAVOIE ET PIEMONT

La Maison de Savoie est la plus ancienne avec laquelle Berne
ait contracte alliance, et il y a plus de trois siecles qu'elle est

egalement alliee avec quelques autres cantons.
Des l'annee 1230, Berne, inquietee par des seigneurs puissants, se

mit sous le protectorat de Thomas Ier, comte de Savoie, qui fut
regarde avec raison cornme le restaurateur magnanime de 1'exis-
tence de cette ville et dont le protectorat et le zele furent transmis
ä son fils Amedee IV. Les Bernois furent bientot en etat de
reconnaitre ces bienfaits en faisant partir un corps d'elite de 800
hommes pour secourir Amedee contre le dauphin de Vienne;
et lorsque la guerre de ces deux princes fut terminee, ils contrac-
terent avec ce dernier une alliance perpetuelle qui fut renouvelee
avec Philippe Ier en 1269, et en 1286 avec Amedee V. Celui-ci se

chargea en 1291 du protectorat de Berne qu'il reconnutpour son
alliee, et dont il fut declare combourgeois. Edouard Ier, Louis-
Amedee II confirmerent l'alliance avec le canton. Ce fut en vertu
de cette alliance qu'en 1384 Amedee VII envoya 4000 hommes
aux Bernois pour agir ensemble contre le comte de Kybourg ; qu'en
1428 Berne fournit 3000 soldats ä Amedee VIII, contre le comte
d'Armagnac, et qu'en 1454, elle accorda le meme nombre d'hom-
mes ä Louis Ier contre Charles VII, roi de France.

En 1478 Berne engagea les cantons de Zurich, Lucerne, Uri,
Schwytz, Unterwald, Zug, Glaris, et les villes de Fribourg et de
Soleure, a contracter une alliance perpetuelle avec la Maison de
Savoie. Ce traite fut signe a Chambery le 10 Aoüt, et le due
Philibert Ier y obtint alors la restitution du Pays de Vaud conquis
en 1476 par les Bernois sur le comte de Romont. Charles Ierrenou-
vela avec ceux-ci, en 1483, son traite d'union et de combourgeoisie
perpetuelle, et le canton de Fribourg y acceda. Philibert II et
Charles III le renouvelerent egalement. Celui que Philibert II con-
clut le 27 mars 1498 contient les stipulations suivantes qui ont ete
les premieres bases de tous les traites passes depuis entre les cantons

et la Maison de Savoie.
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Philibert promet pour lui et pour ses successeurs de secourir ä

ses depens les cantons de Berne et de Fribourg contre quiconque
les attaquerait. Les limites de la Suisse y sont determinees par
Celles des dioceses de Sion, Lausanne et Genfeve; et du cote de la
France l'on y donne expressement le Pierre Pertuis pour une des

frontieres helvetiques. Berne et Fribourg y prometteDt egalement
d'aider a leurs depens le due de Savoie un mois apres sa requisition

contre quiconque l'assaillirait ou le provoquerait. Les secours
respectifs seront proportionnes a la nature de la guerre. Les cantons

resteront neutres dans les guerres du due avec les Valaisans.
Les contractants se prüteront des secours mutuels contre leurs sujets
rebelies, et nul d'entr'eux ne favorisera l'ennemi etranger ni ne lui
donnera passage sur le territoire respectif. La liberte de ce passage
est stipulee pour les sujets des deux parties contractantes. Les mar-
chands suisses pourront trafiquer en sürete dans les Etats du prince,
et nul nouveau peage ne sera etabli sur les voyageurs et commer-
qants dans le territoire des trois souverains. Dans les affaires liti-
gieuses, l'acteur sera oblige de s'astreindre ä la loi generale sequi
forum nei. Les parties en contestation pourront se choisir des arbi-
tres ; mais tout arbitrage devra etre termine dans un mois, ainsi que
celui qui serait donne par un sur-arbitre. La procedure criminelle
est reglee entre les sujets des Etats contractants.

Mais la bonne intelligence qui avait si longtems dure entre la
Maison de Savoie et le canton de Berne se refroidit en 1527, a
raison des differends du due Charles III et de Geneve, alliee avec
Berne et Fribourg l'annee precedente par un traite perpetuel de

combourgeoisie et d'alliance offensive et defensive. II en resulta
une guerre dans le Pays de Vaud, tres heureuse pour ces deux
cantons. Les autres Etats de la Suisse s'etant entremis par leurs

deputes pour la terminer et s'etant munis des pleins pouvoirs de

Berne, Fribourg et Soleure, ces deputes conclurent avec Charles III
de Savoie le traite dit de St-Julien, ratifie le 30 novembre 1530,
dont void les principales clauses :

L'armee alliee doit quitter les Etats du due et celui-ci payera
aux cantons belligerants 21,000 ecus d'or pour frais de l'expedition.
Berne et Fribourg restitueront au due leurs conquetes au Pays de

Vaud. On eclaircira dans un congres ä Payerne les droits de la
Maison de Savoie sur Geneve. Si le due rompt cette convention,
tout le Pays de Vaud sera devolu au möme instant en toute pro-
priete et pour toujours aux cantons de Berne et de Fribourg. Mais
d'un autre cote, si les deux cantons rompent la pacification, ils
seront forces de renoncer ä leur alliance avec Geneve, ä la livrer
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k la merci du due, et k lui restituer les sommes regues ä raison
de cette guerre. Les deputes de tous les Etats suisses assembles k
Payerne adjugdrent k Charles III le vice-domat dans la ville de
Geneve.

(A suivre).

LES VENDANGES A LA COTE EN 1763

M. Fritz Chabloz a bien voulu communiquer ä la Revue

historique une longue lettre inedite dont voici quelques
fragments interessants. Iis sont relatifs surtout aux ven-
danges de l'annee 1763 et au prix des principales denrees
ä la meme epoque. On pensera, sans doute, en lisant cette
ancienne correspondance, que si les vignerons se plaignent
quelquefois aujourd'hui des intemperies qui entravent
leurs travaux d'automne, ils ne doivent cependant pas

trop regretter sous ce rapport les vendanges du « bon

vieux temps. »

On trouve dans cette lettre un style et des locutions

trop pittoresques pour que je me permette d'y apporter
aueun changement.

Aubonne, ce 27 decembre 1763.

A Monsieur Rezencenet, Notaire, Assesseur et Justicier
du Val de Travers, k Beauvresse (sie).

Monsieur, mon plus eher ami,

Aujourd'hui que je me trouve retabli de mes fatigues', je
commence mes reuvres par la douce satisfaction de m'entretenir
avec vous.

J'ai assez frequemment vu des gens qui venaient du Val deTra-

1 Les vendanges une fois terminees — et elles avaient dure fort long-
tenips cette annee-lä — l'auteur de cette lettre etait aller faire des

recouvrements de censes dans une trentaine de villages, pour le compte
de quelques families bernoises. II etait rentre « accable, fatigue et sur
les dents.»
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